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RÉSUMÉ 

Au Canada, les Autochtones sont beaucoup plus susceptibles d’être incarcérés que les 
non-Autochtones, et l’écart entre les taux d’incarcération de ces deux groupes 
continue d’augmenter. De nombreuses commissions, notamment la Commission 
d’enquête sur l’administration de la justice et les Autochtones du Manitoba, la 
Commission royale sur les peuples autochtones et la Commission de vérité et 
réconciliation, se sont penchées sur la question de la surreprésentation des 
Autochtones dans le milieu carcéral. Elles ont cerné de nombreux facteurs qui ont 
contribué au problème, dont le colonialisme, le racisme ainsi que le traumatisme 
intergénérationnel causé par les pensionnats autochtones et la « rafle des 
années 1960 ». 

En 1996, le Parlement a modifié le Code criminel (le Code) afin d’y ajouter 
l’alinéa 718.2e), qui exige que les juges, au moment de la détermination de la peine, 
tiennent compte du contexte et des circonstances propres aux délinquants autochtones 
ainsi que de toutes les sanctions possibles autres que l’emprisonnement qui pourraient 
convenir. Cette disposition vise à réduire le taux d’incarcération des Autochtones au 
Canada. 

La Cour suprême du Canada a examiné pour la première fois l’alinéa 718.2e) dans 
l’affaire R c. Gladue (1999). Dans cet arrêt, la Cour suprême a statué qu’au moment 
de déterminer la peine à infliger à un délinquant autochtone, le juge doit examiner ce 
qui suit : 1) « les facteurs systémiques ou historiques distinctifs qui peuvent être une 
des raisons pour lesquelles le délinquant autochtone se retrouve devant les 
tribunaux »; et 2) « les types de procédures de détermination de la peine et de 
sanctions qui, dans les circonstances, peuvent être appropriées à l’égard du délinquant 
en raison de son héritage ou [de ses] attaches autochtones ». Ces principes sont 
connus sous le nom de « principes de l’arrêt Gladue ». Dans l’affaire R c. Ipeelee 
(2012), la Cour suprême a réaffirmé ces principes et en a élargi la portée. 

Les principes de l’arrêt Gladue sont appliqués de différentes façons. Certaines 
provinces ont créé des tribunaux Gladue spécialisés à l’intention des personnes qui 
s’identifient comme Autochtones. Une autre méthode courante pour mettre en œuvre 
les principes de l’arrêt Gladue consiste à préparer et à examiner des rapports 
spéciaux, appelés des rapports Gladue, lesquels peuvent fournir au juge qui prononce 
la peine des renseignements sur le contexte et les circonstances propres à un 
délinquant autochtone, et proposer des sanctions convenables autres que 
l’emprisonnement qui sont accessibles dans la collectivité du délinquant. 
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Le juge qui prononce la peine peut envisager différentes solutions de rechange à 
l’incarcération, comme des processus de justice réparatrice ou une peine dans un 
pavillon de ressourcement, qui est adapté aux délinquants autochtones. Les mesures 
de rechange (on parle également de déjudiciarisation) sont une autre option et 
permettent à l’accusé d’éviter des poursuites tout en le tenant responsable de ses 
actes. 

Les principes de l’arrêt Gladue et leur application ont été décrits comme étant 
injustes du fait des facteurs à prendre en considération au moment de déterminer la 
peine, lesquels diffèrent selon qu’une personne est autochtone ou non autochtone. La 
Cour suprême du Canada a toutefois attribué ces critiques à un manque de 
compréhension des principes et a affirmé que les possibles différences entre les 
peines des Autochtones et celles des non-Autochtones seront fondées sur les 
circonstances propres à chaque personne relativement aux principes de détermination 
de la peine. 

La mise en œuvre des principes de l’arrêt Gladue s’est heurtée à différentes 
difficultés. Même s’ils ont été conçus pour s’attaquer au taux d’incarcération élevé 
des Autochtones au Canada, le nombre et la proportion de délinquants autochtones 
dans les établissements correctionnels fédéraux continuent d’augmenter. Parmi les 
défis à relever figure la coordination difficile des programmes Gladue, étant donné 
que chaque province et territoire est responsable de la mise en œuvre des principes 
sur son territoire. Cette situation s’est traduite par des différences profondes dans la 
disponibilité des programmes et des rapports Gladue d’un bout à l’autre du pays. Un 
manque de financement et de ressources à cet égard est un autre obstacle qui persiste 
partout au pays. Les dispositions du Code qui exigent des peines minimales 
obligatoires pour certains actes criminels constituent quant à elles un dernier obstacle. 
Ces dispositions limitent le pouvoir discrétionnaire du juge qui prononce la peine et 
peuvent entraver l’application des principes établis dans l’arrêt Gladue. 
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LES PEUPLES AUTOCHTONES ET LA DÉTERMINATION 
DE LA PEINE AU CANADA 

1 INTRODUCTION 

Déterminer une juste peine pour une infraction criminelle n’est pas une tâche facile. 
Cette tâche est parfois d’autant plus complexe lorsqu’il s’agit d’un délinquant 1 
autochtone 2. La présente étude générale, qui se penche sur principes de la 
détermination de la peine pour les délinquants autochtones, vient compléter la 
publication de la Bibliothèque du Parlement rédigée par Julia Nicol et intitulée 
La détermination de la peine au Canada, qui présente un examen global de la 
question au Canada 3. 

1.1 SURREPRÉSENTATION DES AUTOCHTONES DANS LE SYSTÈME  
DE JUSTICE PÉNALE DU CANADA 

1.1.1 Statistiques sur l’incarcération 

La Cour suprême du Canada a qualifié la surreprésentation des Autochtones dans la 
population carcérale canadienne de « crise » et de « problème social […] urgent 4 ».  

Bien qu’ils ne forment que 5 % de la population canadienne, en date de janvier 2020, les 
Autochtones représentaient à eux seuls 30 % des délinquants purgeant une peine dans 
un établissement correctionnel fédéral, comparativement à 18 % en 2001 5. Les 
statistiques de 2016 font état de données similaires pour les établissements 
correctionnels provinciaux et territoriaux 6.  

Les statistiques sur l’incarcération des femmes autochtones sont encore plus 
alarmantes. En effet, en janvier 2020, les femmes autochtones représentaient 42 % de 
la population carcérale féminine dans les établissements correctionnels fédéraux 7. 
D’après Lorraine Whitman, présidente de l’Association des femmes autochtones du 
Canada, ces statistiques « sont symptomatiques des systèmes colonialistes, racistes et 
sexistes, tant passés que présents, à l’égard des femmes des Premières Nations, 
métisses et inuites 8 ». Par ailleurs, l’Enquête nationale sur les femmes et les filles 
autochtones disparues et assassinées a conclu que « [l]a pauvreté, l’insécurité 
alimentaire, les problèmes de santé mentale, la toxicomanie et la violence font tous 
partie de l’héritage colonial historique et actuel du Canada. Ils sont également les 
facteurs systémiques qui mènent à l’incarcération des femmes autochtones 9. » 

Les jeunes autochtones aussi sont surreprésentés dans les établissements 
correctionnels canadiens. Même s’ils ne forment qu’environ 8 % des jeunes 
Canadiens, ils totalisent, en 2017-2018, 43 % des jeunes (de 12 à 17 ans) admis dans 
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les services correctionnels des neuf provinces ou territoires qui ont compilé des 
données en la matière 10. 

Bien que la proportion de délinquants autochtones incarcérés ait augmenté, les taux 
d’incarcération ont diminué de manière générale, pour les populations tant 
autochtones que non autochtones. Cependant, la baisse du taux d’incarcération dans la 
population autochtone a été beaucoup plus lente. En effet, de 2006 à 2016, le taux 
d’incarcération fédéral des délinquants non autochtones a reculé de 11,6 %, tandis que 
celui des délinquants autochtones a diminué de 2,2 % 11. Malgré cette baisse, le 
nombre total de délinquants autochtones incarcérés a bondi de 43,4 % entre 2010 et 
2020 12, ce qui s’explique en partie par l’augmentation globale de la population 
autochtone au Canada 13. 

Selon le Bureau de l’enquêteur correctionnel du Canada, outre le fait que les 
Autochtones accusent des taux d’incarcération généralement plus élevés, les détenus 
autochtones sont aussi 

classés de façon disproportionnée et placés dans des établissements à 
sécurité maximale, surreprésentés dans les incidents de recours à la 
force et d’automutilation, et, historiquement, étaient plus susceptibles 
d’être placés et détenus plus longtemps en unités d’isolement 
(isolement cellulaire) 14. 

Les délinquants autochtones sont également plus susceptibles que les délinquants non 
autochtones de purger une plus grande partie de leur peine avant d’obtenir une 
libération conditionnelle et ils ont un taux de récidive beaucoup plus élevé, ce qui 
signifie qu’ils sont plus sujets à être condamnés pour de nouvelles infractions ou 
renvoyés en détention après leur libération 15. 

1.1.2 Rapports, commissions, déclarations et commentaires 

Les expériences des Autochtones au sein du système de justice pénale ont été 
examinées en profondeur dans le cadre de bon nombre de rapports et d’enquêtes de 
divers gouvernements, institutions et autres organismes. L’un des premiers rapports 
sur les difficultés auxquelles se heurtent les Autochtones dans le système de justice 
pénale a été produit par l’Association correctionnelle du Canada en 1967 et s’intitule 
Les Indiens et la loi 16. Ce rapport a inspiré par la suite beaucoup d’autres études et 
rapports sur des questions semblables et les problèmes auxquels se heurtent les 
peuples autochtones. Par exemple, le Report of the Aboriginal Justice Inquiry of 
Manitoba, publié en 1999, fait figure d’étude parmi les plus complètes sur les 
expériences des Autochtones au sein du système de justice pénale 17. Plusieurs 
commissions, comme la Commission royale sur les peuples autochtones et la 
Commission de vérité et réconciliation du Canada (CVR), ont été mises sur pied pour 
étudier les difficultés auxquelles doivent faire face les Autochtones au Canada, et s’y 
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attaquer en proposant ou en préconisant des changements susceptibles d’avoir des 
effets positifs sur les peuples autochtones et sur les efforts de réconciliation 18. 

Les rapports de ces commissions ont mis au jour un certain nombre de facteurs qui 
contribuent aux taux d’incarcération disproportionnés parmi les Autochtones, tels que 
le passé colonialiste, la discrimination et les traumatismes intergénérationnels causés 
par les pensionnats autochtones et la « rafle des années 1960 » 19. Selon la CVR, 

[l]es conditions actuelles, telles que le nombre disproportionné 
d’Autochtones incarcérés et victimes de crimes, et le nombre 
disproportionné d’enfants autochtones pris en charge par les agences 
de protection de l’enfance, peuvent être attribuables, en partie, à la 
façon dont les enfants autochtones ont été traités dans les pensionnats 
et aux séquelles que leur a laissées le fait d’être privés d’un 
environnement caractérisé par des rapports parents-enfants favorables, 
la présence de dignes dirigeants communautaires et un sentiment 
d’identité et d’estime de soi positif 20. 

Pour corriger la situation, Perry Bellegarde, chef national de l’Assemblée des 
Premières Nations, plaide en faveur « d’un système de justice qui accepte les 
traditions juridiques des Premières Nations et qui met les lois des Premières Nations 
sur le même pied d’égalité que le droit civil et la common law 21. » 

Tant dans la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones 
(DNUDPA) que dans les Appels à l’action de la CVR, on demande l’intégration des 
coutumes et traditions autochtones dans le système de justice pénale 22. La DNUDPA 
propose quant à elle des façons de bâtir des relations respectueuses entre les collectivités 
non autochtones et autochtones du monde entier et de reconnaître les systèmes de 
croyances et les modes de vie propres aux peuples autochtones 23. Les articles 5 et 34 
reconnaissent explicitement l’importance des formes traditionnelles de justice 
autochtone :  

Article 5  

Les peuples autochtones ont le droit de maintenir et de renforcer leurs 
institutions politiques, juridiques, économiques, sociales et culturelles 
distinctes, tout en conservant le droit, si tel est leur choix, de participer 
pleinement à la vie politique, économique, sociale et culturelle de 
l’État.  

[…] 

Article 34 

Les peuples autochtones ont le droit de promouvoir, de développer et 
de conserver leurs structures institutionnelles et leurs coutumes, 
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spiritualité, traditions, procédures ou pratiques particulières et, 
lorsqu’ils existent, leurs systèmes ou coutumes juridiques, en 
conformité avec les normes internationales relatives aux droits de 
l’homme 24. 

De même, dans les Appels à l’action de la CVR, il est question de réconciliation entre 
collectivités autochtones et non autochtones. Dans son rapport final, la CVR formule 
18 recommandations portant précisément sur le système de justice, comme la 
formation des avocats et des étudiants en droit sur les questions autochtones, le 
financement de nouveaux pavillons de ressourcement et des programmes 
correctionnels axés sur la culture 25. 

Voici le libellé de l’appel à l’action 42 :  

Nous demandons aux gouvernements fédéral, provinciaux et 
territoriaux de s’engager à reconnaître et à mettre en œuvre un système 
de justice autochtone qui soit compatible avec les droits ancestraux et 
issus de traités des peuples autochtones, en plus d’être conforme à la 
Loi constitutionnelle de 1982 et à la Déclaration des Nations Unies sur 
les droits des peuples autochtones, à laquelle le Canada a adhéré en 
novembre 2012 26. 

Le chef Bellegarde ajoute que « les juges et les procureurs de la Couronne doivent 
être plus sensibles aux circonstances des délinquants autochtones et offrir d’autres 
solutions que l’incarcération 27. » C’est aussi le point de vue adopté par le Parlement 
et la Cour suprême du Canada, laquelle, en faisant référence à l’arrêt Gladue, a 
affirmé que « les tribunaux canadiens n’avaient jusqu’alors pas tenu compte des 
circonstances particulières propres aux délinquants autochtones, malgré leur 
pertinence dans l’imposition de la peine 28. » Toutefois, l’efficacité des réponses 
législative et judiciaire à la question de la représentation disproportionnée des 
Autochtones dans le système correctionnel a fait l’objet de nombreux débats. 

1.1.3 Réponse législative 

En 1996, le Parlement a adopté le projet de loi C-41, qui a modifié plusieurs 
dispositions du Code criminel (le Code) sur la détermination de la peine 29. Une des 
dispositions, l’alinéa 718.2e), a notamment été adoptée dans le but de « régler le 
problème de l’incarcération excessive au Canada, et plus particulièrement celui, plus 
aigu, de l’incarcération disproportionnée des [A]utochtones 30. » Voici le libellé de la 
cette disposition modifiée en 2015 :  

718.2 Le tribunal détermine la peine à infliger compte tenu également 
des principes suivants :  

[…] 
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e) l’examen, plus particulièrement en ce qui concerne les 
délinquants autochtones, de toutes les sanctions substitutives qui 
sont raisonnables dans les circonstances et qui tiennent compte 
du tort causé aux victimes ou à la collectivité. 

Cette disposition vise à reconnaître et à corriger les injustices historiques auxquelles 
doivent faire face les peuples autochtones, ainsi qu’à accepter que de nombreux 
groupes autochtones peuvent avoir une conception de la justice différente de celle qui 
repose essentiellement sur la mise en détention. L’alinéa 718.2e) a fait l’objet de 
différentes interprétations par les tribunaux et a suscité des réactions mitigées de la part 
du milieu juridique, des groupes autochtones et de la population, pour ce qui est tant des 
principes qu’il sous-tend que de la façon dont il a été appliqué. 

1.1.4 Réponse judiciaire 

En 1999, la Cour suprême du Canada a rendu sa décision au sujet de la détermination 
de la peine infligée à Jamie Tanis Gladue, une Autochtone qui avait plaidé coupable à 
l’accusation d’homicide involontaire pour la mort de son conjoint de fait. C’était la 
première fois que la Cour suprême rendait une décision en tenant compte 
de l’alinéa 718.2e) du Code. Même si elle a confirmé la peine imposée par le juge qui 
avait prononcé la peine, la Cour, à l’unanimité, en a profité pour donner des 
directives quant à l’application de l’alinéa 718.2e). Plus précisément, elle a conclu que 
le juge qui prononce la peine a l’obligation de prendre connaissance d’office des 
facteurs systémiques ou historiques distinctifs pouvant être une des raisons pour 
lesquelles le délinquant autochtone s’est retrouvé devant les tribunaux, ainsi que des 
procédures de détermination de la peine et des sanctions qui peuvent convenir au 
délinquant en raison de son héritage ou de ses attaches autochtones 31. 

Dans l’arrêt R. c. Ipeelee rendu en 2012, soit près de 15 ans après l’arrêt Gladue, la 
Cour suprême du Canada s’est de nouveau penchée sur la question de la 
détermination de la peine des délinquants autochtones dans le contexte de 
l’alinéa 718.2e) du Code. L’affaire Ipeelee porte sur les cas de Manasie Ipeelee et de 
Frank Ralph Ladue, deux délinquants autochtones condamnés pour ne pas avoir 
respecté leurs ordonnances de surveillance de longue durée. La Cour suprême du 
Canada a profité de l’occasion pour clarifier la situation et corriger ce qu’elle 
considérait comme des « erreurs » dans l’application de l’alinéa 718.2e) à la suite de 
l’arrêt Gladue 32. 

2 CADRE DE DÉTERMINATION DE LA PEINE SELON L’ARRÊT GLADUE 

2.1 CIRCONSTANCES PROPRES AUX DÉLINQUANTS AUTOCHTONES  

La Cour suprême du Canada a insisté sur le fait que, selon le libellé de 
l’alinéa 718.2e) du Code, l’on doit accorder « une attention particulière aux 
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circonstances dans lesquelles se trouvent les délinquants autochtones, étant 
sous-entendu que ces circonstances sont substantiellement différentes dans le cas des 
délinquants non autochtones 33. » Selon la Cour, ces circonstances englobent deux 
éléments majeurs :  

(A) les facteurs systémiques ou historiques distinctifs qui peuvent être 
une des raisons pour lesquelles le délinquant autochtone se retrouve 
devant les tribunaux; 

(B) les types de procédures de détermination de la peine et de sanctions 
qui, dans les circonstances, peuvent être appropriées à l’égard du 
délinquant en raison de son héritage ou de ses attaches autochtones 34. 

2.1.1 Facteurs systémiques et historiques 

Des facteurs tels que « [d]es années de bouleversements et de développement 
économique » ont conduit à une série d’inégalités qui ont été plus durement ressenties 
par les Autochtones que par le reste de la population 35. Voici quelques-uns des 
facteurs historiques à prendre en compte, comme la Cour suprême le propose dans 
l’arrêt Gladue, au moment de déterminer la peine dans les cas de délinquants 
autochtones :  

• faibles revenus; 

• fort taux de chômage; 

• manque de débouchés et d’options; 

• instruction insuffisante ou inadéquate; 

• abus de drogue et d’alcool; 

• isolement; 

• fragmentation des communautés 36.  

Bien que la Cour suprême ait reconnu que des délinquants non autochtones puissent 
aussi subir les effets négatifs d’une série de facteurs systémiques et historiques, elle a 
fait valoir du même souffle que la situation des délinquants autochtones diffère de 
celle des non-autochtones en ce sens que, parmi les premiers, beaucoup « sont 
victimes de discrimination directe ou systémique, beaucoup souffrent des séquelles 
de la relocalisation, et beaucoup sont dans une situation économique et sociale 
défavorable 37. » La Cour a conclu également qu’en raison de ces facteurs 
systémiques et historiques, les délinquants autochtones sont plus fortement touchés 
par l’incarcération, car le milieu carcéral est souvent culturellement inadapté et un 
« lieu de discrimination patente » à leur égard 38. 



LES PEUPLES AUTOCHTONES ET LA DÉTERMINATION DE LA PEINE AU CANADA 

 7 

Selon l’arrêt Gladue, le juge qui prononce la peine d’un délinquant autochtone doit 
prêter attention aux facteurs historiques et systémiques particuliers qui ont pu 
contribuer à ce que le délinquant soit traduit devant les tribunaux 39. Il n’est toutefois 
pas nécessaire d’établir un lien de causalité entre les circonstances propres à un 
délinquant autochtone et l’infraction pour laquelle celui-ci se retrouve devant les 
tribunaux 40. La Cour d’appel de l’Ontario a adopté l’approche suivante pour 
déterminer s’il existe ou non un lien suffisant entre les circonstances propres à un 
délinquant autochtone et l’infraction qu’il a commise :  

Pour que l’origine autochtone d’un délinquant puisse avoir une 
incidence sur la peine qui lui sera finalement infligée, il faut que les 
facteurs systémiques et historiques qui touchent les Autochtones au sein 
de la société canadienne aient eu des effets sur la vie du délinquant d’une 
manière qui 1) agit sur la culpabilité morale, ou 2) indique les types 
d’objectifs de détermination de la peine à prioriser en l’espèce 41. 

Cette approche n’a pas été adoptée officiellement ailleurs au pays. Dans l’arrêt 
Gladue, la Cour suprême du Canada affirme que s’il est établi que ces facteurs ont 
considérablement contribué à ce qu’un délinquant autochtone soit traduit devant les 
tribunaux, le juge qui prononce la peine doit déterminer si l’incarcération serait dans 
l’intérêt de la collectivité à laquelle le délinquant appartient ou s’il vaudrait mieux 
envisager d’autres solutions susceptibles d’être plus bénéfiques 42. 

Dans bien des cas, déterminer la peine dans une optique de justice réparatrice, en 
imposant, par exemple, des travaux communautaires ou la rédaction d’une lettre 
d’excuses, peut s’avérer plus approprié, puisque c’est peut-être le seul moyen de 
prévenir la récidive et d’assurer la guérison individuelle et sociale 43.  

2.1.2 Procédures de détermination de la peine et sanctions appropriées 

Selon ce qu’a affirmé la Cour suprême du Canada dans l’arrêt Gladue, l’un des 
problèmes communs aux procédures classiques de détermination de la peine utilisées 
dans le système de justice pénale canadien, lorsqu’elles sont appliquées aux délinquants 
autochtones, est « que les idéaux traditionnels de dissuasion, d’isolement et de 
dénonciation sont souvent très éloignés de la vision qu’ont ces délinquants et leur 
communauté de la détermination de la peine 44. » Bien que le Code insiste sur les 
principes de détermination de la peine dans une optique de justice réparatrice pour 
tous les délinquants 45, ces principes sont d’une importance capitale dans l’application 
de l’alinéa 718.2e) pour les délinquants autochtones, puisque les idéaux de justice 
corrective font partie intégrante de nombreuses conceptions traditionnelles de 
détermination de la peine 46. Les principes de justice réparatrice sont axés sur la 
réparation des torts causés par le crime en tenant le délinquant responsable de ses 
actes et en donnant aux parties touchées par un crime – la ou les victimes, la collectivité 
et le délinquant – l’occasion de déterminer leurs besoins respectifs 47. L’adéquation 
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d’une sanction, selon une approche de justice réparatrice, doit tenir compte de ces 
besoins 48. 

Dans l’arrêt Gladue, la Cour suprême du Canada a fait remarquer qu’il « arrive 
souvent que l’incarcération ne soit pas la bonne solution pour les délinquants 
autochtones et leur communauté, surtout dans le cas d’infractions mineures ou sans 
violence 49. » Selon la Cour, les sanctions rattachées à la communauté, ou collectivité, 
coïncident davantage avec la conception autochtone de la détermination de la peine 
et, généralement, avec les besoins des Autochtones et de leurs communautés 50. 
Quand il est question d’envisager des sanctions autres que l’incarcération à l’intérieur 
ou à l’extérieur de la collectivité, « le terme “collectivité” devrait recevoir une 
définition assez large pour inclure tout réseau de soutien et d’interaction qui pourrait 
exister en milieu urbain 51. » 

De nombreux systèmes et traditions juridiques autochtones intègrent des pratiques et 
des objectifs de justice réparatrice et ont inspiré diverses pratiques en la matière dans 
le système de justice pénale canadien. Au cours de l’histoire, dans de nombreux 
systèmes juridiques autochtones, « les priorités étaient la guérison, la réconciliation et 
la réinsertion, si pas la première intervention 52. » Cela ne signifie pas pour autant que 
les approches de justice réparatrice ont toujours eu préséance sur des mesures plus 
punitives lorsque la sécurité des personnes ou de la collectivité autochtone 
l’exigeait 53. Bon nombre de systèmes juridiques autochtones sont très adaptables et 
ont été décrits comme étant « une source de mécanismes proactifs et réactifs 
complexes tentant de mettre en place et de préserver une sphère sociale stable et 
prévisible pour les communautés autochtones 54. » 

2.2 PEINE APPROPRIÉE 

Que le délinquant soit autochtone ou non, l’objectif fondamental de la détermination 
de la peine « consiste à déterminer une peine qui tienne compte de toutes les 
circonstances entourant l’infraction, le délinquant, les victimes et la communauté 55. » 
L’alinéa 718.2e) ne modifie pas ce principe essentiel, mais il exige que les juges 
chargés d’infliger les peines changent la méthode utilisée dans le choix de peines 
justifiées, en leur demandant de prendre en considération les circonstances propres 
aux délinquants autochtones 56. 

La collectivité à laquelle appartient un délinquant autochtone peut souvent avoir une 
conception de la justice qui ne repose pas sur les principes conventionnels de 
détermination de la peine 57. Dans certains cas, il convient d’accorder plus de poids 
aux principes de justice corrective au moment de déterminer la peine appropriée. 
Dans l’interprétation qui a été faite de l’alinéa 718.2e), on reconnaît cette différence 
possible de priorités en matière de détermination de la peine et le pouvoir discrétionnaire 
des juges d’« adapter les sanctions d’une manière porteuse de sens pour les peuples 
autochtones 58. » En raison de ce pouvoir discrétionnaire, « [d]ans certaines 
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circonstances, la durée de la peine infligée à un délinquant autochtone pourra être 
inférieure à celle de tout autre délinquant, alors que dans d’autres, elle pourra être 
identique 59 ». Ce pouvoir permet également au juge qui prononce la peine, lorsque 
cela est approprié pour le délinquant autochtone et sa collectivité, d’envisager 
d’autres solutions que l’incarcération 60, de la façon décrite à la section 3.3 de la 
présente étude. Plus le crime dont un délinquant autochtone a été reconnu coupable 
est violent, plus grande est la probabilité que les sanctions imposées ressemblent à 
celles qui seraient normalement infligées à un délinquant non autochtone pour le 
même crime 61. 

Dans l’arrêt Ipeelee, le juge Lebel affirme que « [l]es juges chargés d’infliger la peine 
doivent plutôt accorder une attention particulière aux circonstances dans lesquelles se 
trouvent les délinquants autochtones pour fixer une peine véritablement adaptée et 
appropriée au contexte d’un cas donné 62. » Même pour les crimes les plus graves, les 
juges chargés d’imposer les peines doivent appliquer les principes établis dans l’arrêt 
Gladue dans les affaires où des délinquants autochtones sont mis en cause. Le 
non-respect de cette exigence « entraînerait aussi l’imposition d’une peine injuste et 
incompatible avec le principe fondamental de la proportionnalité » et « constitue une 
erreur justifiant une intervention en appel » 63. L’incidence de l’imposition de peines 
minimales obligatoires à des délinquants autochtones est un important facteur à 
prendre en considération; elle est examinée à la section 4.2 de la présente étude 
générale. 

2.3 OBLIGATION DU JUGE QUI PRONONCE LA PEINE 

Aux termes de l’alinéa 718.2e) du Code, le juge qui prononce la peine est tenu 
d’examiner « toutes les sanctions substitutives qui sont raisonnables dans les 
circonstances » et « la situation particulière du délinquant autochtone » 64. Cela ne 
relève pas d’une décision discrétionnaire. Le seul pouvoir discrétionnaire du juge 
réside dans « la détermination d’une peine juste et appropriée 65. » Bien qu’il n’existe 
aucune manière établie pour orienter le juge qui prononce la peine en ce qui a trait à son 
obligation de prendre en considération les facteurs systémiques et la situation 
particulière d’un délinquant autochtone, le juge doit reconnaître ces facteurs 
d’office 66. Une personne peut par ailleurs renoncer à son droit à ce que sa situation de 
délinquant autochtone soit prise en compte dans la détermination de sa peine 67. 

Que le délinquant autochtone réside dans une réserve ou ailleurs, il appartient au juge 
qui prononce la peine de s’informer des solutions de rechange à l’incarcération qui 
existent à l’intérieur ou à l’extérieur de la collectivité à laquelle appartient le 
délinquant 68. 

La question de savoir si un juge de première instance s’est acquitté ou non de 
l’obligation que lui impose la loi de prendre en considération la situation particulière 
d’un délinquant autochtone peut faire l’objet d’un examen si une peine est contestée 
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en appel devant un tribunal d’instance supérieure 69. Cet examen est grandement 
facilité lorsque le juge qui prononce la peine fournit des motifs pour expliquer la 
procédure qu’il a suivie dans sa prise en compte des circonstances propres au 
délinquant 70. 

2.4 À QUI S’APPLIQUE L’ALINÉA 718.2E)?  

Aux fins de l’alinéa 718.2e) du Code, par « délinquant autochtone » on entend « au 
minimum, tous les [A]utochtones auxquels s’appliquent l’art. 25 de la Charte et 
l’art. 35 de la Loi constitutionnelle de 1982 71. » Cela comprend toutes les personnes 
qui choisissent de s’identifier comme étant membres d’une Première Nation, métisses 
ou inuites 72. Selon les données recueillies lors du Recensement de 2016, le Canada 
compte 1 673 785 Autochtones, soit 4,9 % de la population totale 73. 

Dans l’arrêt Gladue, la Cour suprême du Canada a confirmé que les dispositions de 
l’alinéa 718.2e) s’appliquent à tous les délinquants autochtones où qu’ils résident, à 
l’intérieur comme à l’extérieur d’une réserve, dans une grande ville ou dans une zone 
rurale 74. Même en l’absence de soutien ou de solution autre que l’emprisonnement 
qui soit appropriée dans la collectivité du délinquant autochtone, le juge qui prononce 
la peine doit quand même faire tous les efforts pour trouver une « solution de 
rechange adaptée et utile 75. » 

Il s’est avéré que les principes énoncés dans l’arrêt Gladue s’appliquent non 
seulement aux délinquants condamnés, mais aussi dans plusieurs autres circonstances 
« où la liberté d’un Autochtone [est] en jeu 76. » Parmi les exemples de situations où les 
principes de l’arrêt Gladue ont été appliqués, mentionnons des décisions d’une 
commission de révision concernant des personnes déclarées non criminellement 
responsables ou inaptes à subir leur procès, des procédures d’extradition et des 
décisions relatives à des libérations conditionnelles 77. Les principes de l’arrêt Gladue 
s’appliquent également aux décisions correctionnelles concernant des délinquants 
autochtones et prises en vertu de la Loi sur le système correctionnel et la mise en 
liberté sous condition 78. Plus précisément, « les circonstances d’un délinquant 
autochtone doivent être prises en considération dans les décisions concernant la 
classification de sécurité, le placement pénitentiaire, les transfèrements en 
établissement et l’isolement préventif 79. » 

3 MISE EN ŒUVRE DES PRINCIPES ÉNONCÉS DANS 
L’ARRÊT GLADUE  

3.1 TRIBUNAUX GLADUE 

La création des tribunaux Gladue est l’un des moyens utilisés pour mettre en œuvre 
les lignes directrices établies par la Cour suprême du Canada. Les tribunaux Gladue 
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sont des tribunaux criminels ordinaires qui appliquent le droit canadien en se 
prononçant sur les mises en liberté sous caution, en déterminant la peine pour des 
délinquants autochtones et, parfois, en menant des procès tout en intégrant les 
connaissances et les traditions autochtones 80. Habituellement, lorsqu’un accusé 
s’identifie comme étant autochtone, un assistant parajudiciaire l’informe du processus 
d’un tribunal Gladue. Dans certains palais de justice dotés d’un tribunal Gladue, ce 
dernier ne siège qu’un nombre de jours déterminé par semaine ou par mois. Au 
nombre des modifications qui sont apportées dans un tribunal Gladue, mentionnons 
les cérémonies traditionnelles, comme les cérémonies de purification par la fumée, 
avant l’ouverture de l’audience, ou le recours à des cercles de détermination de la 
peine, où tous les participants s’assoient ensemble, sans égard à leur niveau 
hiérarchique, pour discuter de l’infraction et des solutions possibles. 

Le premier tribunal Gladue a été créé en 2001, dans l’ancien hôtel de ville de 
Toronto. À ce jour, cinq provinces (la Colombie-Britannique, l’Alberta, la 
Saskatchewan, l’Ontario et la Nouvelle-Écosse) et les trois territoires se sont dotés de 
tribunaux criminels spécialisés dans les affaires autochtones 81. Ces tribunaux 
spécialisés ne sont toutefois pas nécessairement accessibles partout dans les provinces 
et territoires cités.  

3.2 RAPPORTS GLADUE 

L’importance des rapports Gladue a été soulignée dans le Rapport final de l’Enquête 
nationale sur les femmes et les filles autochtones disparues et assassinées. L’appel à 
la justice 5.15 est ainsi formulé :  

Nous demandons aux gouvernements fédéral, provinciaux et 
territoriaux et à tous les intervenants du système de justice de 
considérer l’utilisation des rapports Gladue comme un droit et de leur 
attribuer des ressources adéquates. Nous demandons également que des 
normes nationales soient élaborées pour les rapports Gladue, y compris 
la préparation de rapports axés sur les forces 82. 

Habituellement, un rapport Gladue est un rapport présentenciel ou un rapport d’enquête 
sur le cautionnement, et est souvent produit par des intervenants spécialisés auprès des 
tribunaux Gladue à la demande du juge, de l’avocat de la défense ou du procureur de 
la Couronne dans l’affaire. Un rapport Gladue renferme des informations sur le 
délinquant autochtone, son histoire familiale et le contexte communautaire, qui aident 
le juge à déterminer la peine la plus juste possible pour le délinquant autochtone. Le 
rapport aide le juge à appliquer les principes énoncés dans l’arrêt Gladue en donnant 
de l’information sur les circonstances qui pourraient avoir contribué à ce que le 
délinquant autochtone se retrouve devant les tribunaux, ainsi que les sanctions autres 
que l’emprisonnement qui sont possibles dans la collectivité du délinquant 
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autochtone 83. Un rapport Gladue peut contenir des informations sur l’histoire 
personnelle et familiale du délinquant en ce qui concerne :  

• la fréquentation d’un pensionnat autochtone; 

• des mauvais traitements; 

• l’état de santé physique et mentale;  

• la consommation d’alcool ou de drogues;  

• des contacts avec des organismes de protection de l’enfance 84. 

Dans le cadre du processus de rédaction d’un rapport Gladue, on s’efforce autant que 
possible d’avoir des entretiens approfondis avec les membres de la famille et de la 
collectivité, ainsi qu’avec l’accusé lui-même, mais la portée de cet exercice peut être 
limitée en fonction des ressources. 

Il est possible de produire des rapports Gladue en dehors des tribunaux Gladue. 
Chaque province et territoire – même les provinces qui n’ont pas de tribunaux de ce 
genre – a ses propres lignes directrices, officielles ou non, pour l’élaboration et 
l’utilisation des rapports Gladue 85. Des appels ont été lancés afin de rendre la 
rédaction d’un rapport Gladue obligatoire pour tous les délinquants autochtones qui 
risquent une peine d’emprisonnement. À ce jour, l’Alberta est la seule province qui 
exige un rapport Gladue en bonne et due forme en pareilles circonstances 86. Ailleurs, 
les cours d’appel ont établi généralement ce qui est suffisant pour se conformer aux 
exigences de l’arrêt Gladue, ce qui peut comprendre un rapport Gladue complet ou 
un rapport présentenciel avec une composante Gladue 87. 

L’accès aux rapports Gladue, et en particulier le financement prévu pour ces rapports, 
varie grandement d’une province et d’un territoire à l’autre 88. À certains endroits, le 
gouvernement provincial ou territorial finance directement l’élaboration des rapports 
Gladue ou des sections portant sur les principes de l’arrêt Gladue des rapports 
présentenciels 89. À d’autres, l’aide juridique peut accompagner les délinquants 
autochtones pour qu’ils obtiennent des services en la matière 90. Et à d’autres encore, 
il n’y a pas de fonds publics consacrés aux rapports Gladue 91. 

3.3 SOLUTIONS AUTRES QUE L’INCARCÉRATION 

En vertu de l’alinéa 718.2e) du Code, le tribunal doit examiner « toutes les sanctions 
substitutives qui sont raisonnables dans les circonstances et qui tiennent compte du 
tort causé aux victimes ou à la collectivité. » Cela vaut pour tous les délinquants, 
mais une attention particulière doit être accordée à la situation des délinquants 
autochtones. Lorsque l’on envisage de prendre des mesures autres que 
l’emprisonnement, il existe de nombreuses options, dont certaines visent précisément 
à aider les délinquants autochtones. Il convient d’ailleurs de souligner que le juge qui 
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prononce la peine n’est pas tenu d’accepter les recommandations en la matière faites 
par l’avocat de la défense ou le procureur de la Couronne, même lorsque les deux 
formulent des recommandations d’un commun accord 92. 

Parmi les solutions autres que l’incarcération, mentionnons les processus de justice 
réparatrice, comme la médiation entre la victime et le délinquant, la concertation 
réparatrice et les cercles de conciliation 93. L’objectif des programmes de justice 
réparatrice est la guérison et la réparation des torts causés, ainsi que la réinsertion du 
délinquant dans la collectivité 94. 

Dans un programme de mesures de rechange, de nombreuses options reposent sur la 
justice réparatrice. Le Code définit les « mesures de rechange » comme des mesures 
autres que « le recours aux procédures judiciaires 95 ». Elles permettent de 
déjudiciariser le dossier de la personne en question, qu’elle soit autochtone ou non, 
tout en la tenant responsable de ses actes grâce à d’autres moyens, comme 
l’imposition de travaux communautaires, de programmes de traitement ou de 
consultation, ou de programmes de réconciliation entre victimes et délinquants, pour 
ne nommer que ceux-là 96. Des mesures de rechange peuvent être prises avant que des 
accusations soient portées ou après. Par ailleurs, certains programmes de mesures de 
rechange sont conçus spécialement pour les Autochtones.  

3.3.1 Pavillons de ressourcement 

Il est également possible de purger une peine dans un pavillon de ressourcement plutôt 
qu’en milieu carcéral. Les pavillons de ressourcement sont conçus pour répondre aux 
besoins des délinquants autochtones 97. Après avoir été condamné, un délinquant 
autochtone peut demander à purger une partie ou la totalité de sa peine dans un 
pavillon de ressourcement. Ces pavillons offrent aux délinquants autochtones la 
possibilité d’obtenir des services adaptés à leur culture et respectueux des croyances 
et des valeurs traditionnelles des collectivités autochtones. Les programmes proposés 
dans ces pavillons ont pour but de favoriser la réadaptation des délinquants et de leur 
permettre d’acquérir les compétences nécessaires à leur réinsertion sociale. Les 
intervenants dans les pavillons de ressourcement travaillent en étroite collaboration 
avec des aînés et encouragent la participation aux cérémonies et aux pratiques 
traditionnelles pour favoriser la guérison et préparer les délinquants à leur libération. 
Ces pavillons sont ouverts aux délinquants autochtones et non autochtones, mais tous 
les participants doivent se conformer à leurs règlements et autres exigences 98. On 
compte actuellement 10 pavillons de ressourcement au Canada, lesquels sont gérés 
soit par le Service correctionnel du Canada (SCC), soit par un organisme autochtone 
communautaire partenaire que finance le SCC 99. 

Les délinquants peuvent demander à purger leur peine dans un pavillon de 
ressourcement ou à y être transférés à la date prévue de leur libération afin d’y passer 
la période de mise en liberté sous condition, ce qui est une forme de libération 
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graduelle du système correctionnel. Lorsque le SCC reçoit une demande de 
transfèrement vers un pavillon de ressourcement, il examine le risque que le 
délinquant concerné représente pour la sécurité du public, comme le risque d’évasion, 
et sa capacité d’adaptation à la structure et aux attentes du pavillon de ressourcement. 
Pour obtenir leur transfèrement dans un pavillon de ressourcement, les délinquants 
doivent obtenir une classification de sécurité minimale; les demandes des délinquants 
classés à sécurité moyenne étant examinées au cas par cas 100. 

4 CRITIQUES ET DÉFIS RELATIFS À LA MISE EN ŒUVRE  
DES PRINCIPES ÉNONCÉS DANS L’ARRÊT GLADUE 

4.1 CRITIQUES 

Les distinctions que créent entre délinquants autochtones et non autochtones les 
principes établis dans l’arrêt Gladue soulèvent des critiques. Comme il est précisé 
dans l’arrêt Ipeelee, certains considèrent en effet que changer la détermination de la 
peine n’est pas le moyen le plus approprié de s’attaquer à la surreprésentation des 
délinquants autochtones 101. On laisse également entendre que les lignes directrices de 
l’arrêt Gladue offrent essentiellement aux délinquants autochtones « une réduction de 
peine fondée sur la race » et qu’elles font en sorte que l’on réserve un traitement 
spécial et des peines moins sévères aux délinquants autochtones 102. 

Selon la Cour suprême du Canada, ces critiques découlent principalement « de 
problèmes fondamentaux d’interprétation et d’application tant de l’al. 718.2e) que de 
[sa] décision dans l’affaire Gladue 103. » La Cour reconnaît cependant que « le 
processus de détermination de la peine ne constituera pas le seul – ni même le 
principal – moyen de résoudre le problème de surreprésentation des Autochtones dans 
les établissements carcéraux », et insiste sur le fait que « [l]e juge chargé de 
déterminer la peine joue un rôle certes limité, mais important 104. » 

La Cour suprême du Canada a souligné que même si l’objectif de l’alinéa 718.2e) 
« est de réduire le niveau tragique de la surreprésentation des [A]utochtones dans la 
population carcérale 105 », il ne faut pas pour autant interpréter cette disposition 
« comme exigeant une réduction automatique de la peine, ou la remise d’une période 
justifiée d’incarcération, pour la simple raison que le délinquant est autochtone 106. » 
La Cour a ajouté que le fait qu’un tribunal tienne compte des circonstances 
particulières des délinquants autochtones n’est pas inéquitable envers les délinquants 
non autochtones 107. Répondant aux critiques selon lesquelles le traitement spécial 
prévu pour les délinquants autochtones dans cette disposition est contraire au principe 
de parité 108, le juge Lebel a expliqué ceci :  

En pratique, la similarité demeure une question de degré. Les tribunaux 
ne verront sans doute jamais deux délinquants partageant une 
expérience de vie identique, qui auraient commis le même crime dans 



LES PEUPLES AUTOCHTONES ET LA DÉTERMINATION DE LA PEINE AU CANADA 

 15 

exactement les mêmes circonstances. L’alinéa 718.2b) exige 
simplement que toute disparité entre les sanctions imposées à différents 
délinquants soit justifiée. Dans la mesure où l’arrêt Gladue mène à 
l’imposition de sanctions différentes aux délinquants autochtones, ces 
sanctions se justifieront en raison des circonstances particulières dans 
lesquelles ils se trouvent – des circonstances rationnellement liées au 
processus de détermination de la peine. De plus, les tribunaux doivent 
veiller à ce qu’une application formaliste du principe de parité dans 
l’imposition des peines ne fasse pas échec à l’objectif réparateur de 
l’al. 718.2e) 109. 

4.2 DÉFIS RELATIFS À LA MISE EN ŒUVRE 

Au fil des ans, on a eu beaucoup de difficulté à réaliser l’objectif de réparation de 
l’alinéa 718.2e) du Code, lequel consiste à remédier à la surreprésentation des 
Autochtones au sein de la population carcérale au Canada. Même si, globalement, les 
taux d’incarcération continuent de baisser au Canada, y compris chez les délinquants 
autochtones, le nombre et la proportion de délinquants autochtones dans les 
établissements correctionnels fédéraux continuent d’augmenter 110. 

Le manque de ressources est l’un des principaux obstacles à l’efficacité des mesures 
prévues à l’alinéa 718.2e) et des principes énoncés dans l’arrêt Gladue. Il n’y a pas de 
coordination pancanadienne des programmes Gladue, et ce ne sont pas toutes les 
provinces ni tous les territoires qui offrent des services Gladue complets, comme des 
tribunaux Gladue et des services spécialisés de rédaction de rapports Gladue. Et 
même là où des programmes Gladue existent, on ne produit pas nécessairement des 
rapports Gladue pour tous les délinquants autochtones, « à cause d’un manque de 
ressources et de sensibilisation 111. » Parmi les problèmes les plus courants, notons le 
nombre limité de rédacteurs de rapports Gladue auxquels les tribunaux peuvent faire 
appel, ainsi que le manque de fonds pour répondre à la demande pour de tels rapports. 
C’est pourquoi il arrive qu’un rapport Gladue ne contextualise pas correctement les 
agissements d’un délinquant, que la composante Gladue soit minime dans un rapport 
présentenciel, ou qu’il n’y ait pas du tout de rapport ou de composante Gladue 112. 

Une autre difficulté tient à la divergence entre les principes énoncés dans l’arrêt Gladue 
et les lois qui requièrent des peines minimales obligatoires pour certaines infractions 113. 
Cela a pour effet de limiter le pouvoir discrétionnaire du juge qui prononce la peine de 
prendre en compte les circonstances particulières d’un délinquant autochtone pour lui 
infliger une peine appropriée. Bien que les principes de l’arrêt Gladue doivent toujours 
être pris en considération dans toutes les affaires concernant des délinquants 
autochtones, les juges ne peuvent pas envisager des solutions autres que l’incarcération 
ou des peines inférieures aux peines minimales obligatoires pour des infractions 
données 114. En outre, la Couronne n’est pas tenue de tenir compte de l’identité 
autochtone d’un accusé lorsqu’elle demande l’imposition d’une peine minimale 
obligatoire, ce qui peut limiter les options offertes au juge qui prononce la peine 115. 



LES PEUPLES AUTOCHTONES ET LA DÉTERMINATION DE LA PEINE AU CANADA 

 16 

1.  Le terme « délinquant » est utilisé dans la présente étude conformément à la terminologie utilisée dans 
différentes lois, comme le Code criminel et la Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous 
condition, dans les décisions de la Cour suprême du Canada dans les affaires R c. Gladue et R c. Ipeelee, 
ainsi que par le Bureau de l’enquêteur correctionnel du Canada et dans le rapport final de la Commission 
de vérité et réconciliation du Canada et celui de l’Enquête nationale sur les femmes et les filles 
autochtones disparues et assassinées. D’autres sources ont toutefois préféré utiliser d’autres termes. 

2.  Le terme anglais « Indigenous » sera rendu dans le présent document par les termes « autochtone(s) » 
(adjectif) et « Autochtone(s) » (substantif), qui seront employés de manière inclusive en référence aux 
Premières Nations, aux Inuits et aux Métis du Canada. En anglais, le terme « Indigenous » a gagné en 
popularité ces dernières années et est généralement préféré au terme « Aboriginal » dans la terminologie 
officielle. Toutefois, le terme « Aboriginal » est toujours employé dans les versions anglaises de diverses 
lois (comme la Charte canadienne des droits et libertés et le Code criminel), ainsi que des deux principaux 
arrêts de la Cour suprême auxquels il sera fait référence dans la présente étude générale (R. c. Gladue et 
R. c. Ipeelee), mais il est toujours rendu par les termes « autochtone(s) » (adjectif) ou « Autochtone(s) » 
(substantif) en français. Pour en savoir plus sur le contexte, voir Olivier Leblanc-Laurendeau, Peuples 
autochtones : terminologie et identité, Notes de la Colline, Bibliothèque du Parlement, 20 mai 2020. 

3.  Julia Nicol, La détermination de la peine au Canada, publication no 2020-06-F, Ottawa, 
Service d’information et de recherche parlementaires, Bibliothèque du Parlement, 22 mai 2020. 

4. R. c. Gladue, [1999] 1 RCS 688, par. 64 

5.  Bureau de l’enquêteur correctionnel du Canada, Les Autochtones sous garde fédérale dépassent les 
30 % – Énoncé des enjeux et défi de l’enquêteur correctionnel, communiqué, 21 janvier 2020. 

6.  Ministère de la Justice, « Surreprésentation des Autochtones dans le système de justice pénale », 
Précis des faits, Division de la recherche et de la statistique, mai 2019. En 2013-2014, la proportion de 
délinquants autochtones admis dans les prisons provinciales et territoriales allait de 1,7 % à l’Île-du-
Prince-Édouard à 98 % au Nunavut, mais la proportion d’Autochtones au sein de la population variait 
considérablement d’une province et d’un territoire à l’autre. Ministère de la Justice du Canada, La lumière 
sur l’arrêt Gladue : défis, expériences et possibilités dans le système de justice pénale canadien, 
Division de la recherche et de la statistique, septembre 2017, p. 9. 

7.  Bureau de l’enquêteur correctionnel du Canada (2020). 

8.  Association des femmes autochtones du Canada, Number of Incarcerated Indigenous Women at New 
High, communiqué, 21 janvier 2020 [DISPONIBLE EN ANGLAIS SEULEMENT] [TRADUCTION]. 

9.  Enquête nationale sur les femmes et les filles autochtones disparues et assassinées (ENFFADA), 
Réclamer notre pouvoir et notre place : Le rapport final de l’Enquête nationale sur les femmes et les filles 
autochtones disparues et assassinées, 2019, vol. 1a, p. 701. 

10.  À l’exclusion de l’Alberta, du Québec, de la Nouvelle-Écosse et du Yukon, pour lesquels il n’y a pas de 
données disponibles : Ministère de la Justice (2019). 

11. Ministère de la Justice, « Tendances relatives à la population carcérale d’âge adulte dans les 
établissements fédéraux », Précis des faits, Division de la recherche et de la statistique, mars 2018. 

12.  Bureau de l’enquêteur correctionnel du Canada (2020). 

13.  Comme le souligne le ministère de la Justice, « la légère diminution du taux d’incarcération de la 
population autochtone [entre 2006 et 2016] ne reflète pas une diminution de la population autochtone 
incarcérée dans un établissement fédéral, mais plutôt une augmentation d’[A]utochtones adultes au sein 
de la population canadienne. » Ministère de la Justice (2018). De 2006 à 2016, la population autochtone a 
augmenté de 42,5 %, soit quatre fois plus rapidement que le reste de la population canadienne. Voir 
Statistique Canada, Les Premières Nations, les Métis et les Inuits au Canada : des populations diverses et 
en plein essor, 20 mars 2018. 

14.  Bureau de l’enquêteur correctionnel du Canada (2020). 

15.  Ibid. 

16.  Association correctionnelle du Canada, Les Indiens et la loi : étude préparée pour l’honorable Arthur Laing, 
ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien, Ottawa, 1967. 

17.  Commission de mise en œuvre des recommandations sur la justice autochtone, « Report of the Aboriginal 
Justice Inquiry of Manitoba », Final Report, 29 juin 2001 [DISPONIBLE EN ANGLAIS SEULEMENT].  

 

NOTES 

https://notesdelacolline.ca/2015/12/14/peuples-autochtones-terminologie-et-identite/
https://notesdelacolline.ca/2015/12/14/peuples-autochtones-terminologie-et-identite/
https://lop.parl.ca/sites/PublicWebsite/default/fr_CA/ResearchPublications/202006F?
https://scc-csc.lexum.com/scc-csc/scc-csc/fr/item/1695/index.do
https://www.oci-bec.gc.ca/cnt/comm/press/press20200121-fra.aspx
https://www.oci-bec.gc.ca/cnt/comm/press/press20200121-fra.aspx
https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/jr/pf-jf/2019/may01.html
https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/jr/gladue/gladue.pdf
https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/jr/gladue/gladue.pdf
https://www.nwac.ca/number-of-incarcerated-indigenous-women-at-new-high/
https://www.nwac.ca/number-of-incarcerated-indigenous-women-at-new-high/
https://www.mmiwg-ffada.ca/wp-content/uploads/2019/06/Rapport-final-volume-1a-1.pdf
https://www.mmiwg-ffada.ca/wp-content/uploads/2019/06/Rapport-final-volume-1a-1.pdf
https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/jr/pf-jf/2018/march01.html
https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/jr/pf-jf/2018/march01.html
https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/89-659-x/89-659-x2018001-fra.htm
https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/89-659-x/89-659-x2018001-fra.htm
http://www.ajic.mb.ca/reports/final_toc.html
http://www.ajic.mb.ca/reports/final_toc.html


LES PEUPLES AUTOCHTONES ET LA DÉTERMINATION DE LA PEINE AU CANADA 

 17 

 

18.  Commission royale des peuples autochtones, Par-delà les divisions culturelles : un rapport sur les 
Autochtones et la justice pénale au Canada, 1996; et Commission de vérité et réconciliation du Canada 
(CVR), Honorer la vérité, réconcilier pour l’avenir : Sommaire du rapport final de la Commission de vérité 
et réconciliation du Canada, 2015. 

19.  La « rafle des années 1960 » désigne « la prise en charge généralisée des enfants autochtones, à 
l’échelle nationale, par les agences de protection de l’enfance. Les services de protection de l’enfance 
retirent des milliers d’enfants autochtones de leur famille et de leur collectivité et les placent dans des 
foyers non autochtones, sans prendre les mesures qui s’imposent pour préserver leur culture et leur 
identité », CVR (2015), p. 140. 

20.  CVR (2015), p. 137. 

21.  Assemblée des Premières Nations (APN), Le Chef national de l’APN, Perry Bellegarde, déclare que le 
rapport de l’enquêteur correctionnel du Canada est un appel alarmant à des mesures immédiates pour 
réduire l’incarcération des citoyens des Premières Nations, communiqué, 23 janvier 2020. 

22.  Nations Unies, Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, document des 
Nations Unies A/RES/61/295, résolution adoptée le 13 septembre 2007, 2 octobre 2007; et CVR, 
Commission de vérité et réconciliation du Canada : Appels à l’action (Appels à l’action), 2015.  

23.  Larry Chartrand et Kanatase Horn, Un rapport sur les relations entre la justice réparatrice et les traditions 
juridiques autochtones au Canada, ministère de la Justice Canada, octobre 2016, p. 10. 

24.  Nations Unies (2007), p. 9 et 25. 

25.  CVR, Appels à l’action (2015), p. 3 à 6. 

26.  Ibid., p. 5. 

27.  APN (2020). 

28.  R. c. Ipeelee, 2012 CSC 13, par. 75. 

29.  Projet de loi C-41, Loi modifiant le Code criminel (détermination de la peine) et d’autres lois en 
conséquence, 1re session, 35e législature; et Code criminel (Code), L.R.C. 1985, ch. C-46. 

30.  R. c. Gladue, par. 50. 

31.  Ibid., par. 66. 

32.  R. c. Ipeelee, par. 80 à 87. 

33.  R. c. Gladue, par. 66. 

34.  Ibid. 

35.  Ibid., par. 67. 

36.  Ibid. 

37.  Ibid., par. 68. 

38.  Ibid. 

39.  Ibid., par. 69. 

40.  R. c. Ipeelee, par. 81 à 83. 

41.  R. v. F.H.L., 2018 ONCA 83, par. 40 [TRADUCTION]. 

42.  R. c. Gladue, par. 69. 

43.  Ibid. 

44.  Ibid., par. 70. 

45.  Code, al. 718d), 718e) et 718f). 

46.  R. c. Gladue, par. 70. 

47.  Ministère de la Justice, La justice réparatrice. Pour en savoir plus sur des programmes de justice 
réparatrice en particulier, voir Ministère de la Justice, « Chercher dans le répertoire de la justice 
réparatrice ». 

 

http://publications.gc.ca/collections/collection_2016/bcp-pco/Z1-1991-1-41-8-fra.pdf
http://publications.gc.ca/collections/collection_2016/bcp-pco/Z1-1991-1-41-8-fra.pdf
https://wayback.archive-it.org/6602/20161028160806/http:/nctr.ca/assets/reports/Final%20Reports/French_Executive_Summary_Web.pdf
https://wayback.archive-it.org/6602/20161028160806/http:/nctr.ca/assets/reports/Final%20Reports/French_Executive_Summary_Web.pdf
https://www.afn.ca/fr/le-chef-national-de-lapn-perry-bellegarde-declare-que-le-rapport-de-lenqueteur-correctionnel-du-canada-est-un-appel-alarmant-a-des-mesures-immediates-pour-reduire-lincarceration-des-citoyens-d/
https://www.afn.ca/fr/le-chef-national-de-lapn-perry-bellegarde-declare-que-le-rapport-de-lenqueteur-correctionnel-du-canada-est-un-appel-alarmant-a-des-mesures-immediates-pour-reduire-lincarceration-des-citoyens-d/
https://www.afn.ca/fr/le-chef-national-de-lapn-perry-bellegarde-declare-que-le-rapport-de-lenqueteur-correctionnel-du-canada-est-un-appel-alarmant-a-des-mesures-immediates-pour-reduire-lincarceration-des-citoyens-d/
https://www.un.org/ga/search/view_doc.asp?symbol=A/RES/61/295&Lang=F
http://trc.ca/assets/pdf/Calls_to_Action_French.pdf
https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/jr/jrtja-rjilt/jrtja-rjilt.pdf
https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/jr/jrtja-rjilt/jrtja-rjilt.pdf
https://scc-csc.lexum.com/scc-csc/scc-csc/fr/item/8000/index.do
https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/35-1/projet-loi/C-41/sanction-royal/page-tdm
https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/35-1/projet-loi/C-41/sanction-royal/page-tdm
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-46/
https://www.ontariocourts.ca/decisions/2018/2018ONCA0083.pdf
https://www.justice.gc.ca/fra/jp-cj/jr-rj/index.html
https://www.justice.gc.ca/fra/jp-cj/jr-rj/rch-sch.aspx
https://www.justice.gc.ca/fra/jp-cj/jr-rj/rch-sch.aspx


LES PEUPLES AUTOCHTONES ET LA DÉTERMINATION DE LA PEINE AU CANADA 

 18 

 

48.  R. c. Gladue, par. 71. 

49.  Ibid., par. 74. 

50.  Ibid. 

51.  Ibid., par. 92. 

52.  Chartrand et Horn (2016), p. 9. 

53.  Ibid. 

54.  Ibid., p. 7. Pour en savoir plus sur les efforts d’intégration des traditions juridiques autochtones dans le 
cadre juridique canadien actuel, voir, par exemple, John Borrows, « Heroes, Tricksters, Monsters, and 
Caretakers: Indigenous Law and Legal Education », Revue de droit de McGill, vol. 61, no 4, juin 2016, 
p. 795 à 846 [DISPONIBLE EN ANGLAIS SEULEMENT]; Val Napoleon et Hadley Friedland, « An Inside Job: 
Engaging with Indigenous Legal Traditions through Stories », Revue de droit de McGill, vol. 61, no 4, 
juin 2016, p. 725 à 754 [DISPONIBLE EN ANGLAIS SEULEMENT]; et Hadley Friedland, « Reflective 
Frameworks: Methods for Accessing, Understanding and Applying Indigenous Laws », Indigenous Law 
Journal, vol. 11, no 1, 2012, p. 1 à 40. 

55.  R. c. Gladue, par. 75. 

56.  Ibid. 

57.  Ibid., par. 77. 

58.  Ibid. 

59.  Ibid., par. 79. 

60. Ibid., par. 81. 

61.  Ibid., par. 79. 

62.  R. c. Ipeelee, par. 75. 

63.  Ibid., par. 87. 

64.  R c. Gladue, par. 82. 

65. Ibid. 

66.  Ibid., par. 83. Lorsqu’un tribunal est tenu de prendre acte d’office des faits, ni la Couronne ni la défense 
n’ont la charge d’établir ces faits par la présentation de preuves. 

67.  Ibid. La Cour d’appel du Nouveau-Brunswick a conclu que si un juge qui prononce la peine décide, malgré 
une renonciation, d’ordonner la rédaction d’un rapport Gladue (dont il est question à la section 3.2 de la 
présente étude générale), le rapport doit être « établi, puis examiné, comme il se doit. » Voir 
Jackson c. R., 2019 NBCA 37, par. 30. 

68.  R c. Gladue, par. 84. 

69.  Ibid., par. 85. 

70.  Ibid. 

71.  Ibid., par. 90. Voir aussi Charte canadienne des droits et libertés, partie I de la Loi constitutionnelle de 
1982, constituant l’annexe B de la Loi de 1982 sur le Canada (R.-U.), 1982, ch. 11, art. 25; et « Droits des 
peuples autochtones du Canada », partie II de la Loi constitutionnelle de 1982, constituant l’annexe B de 
la Loi de 1982 sur le Canada (R.-U.), 1982, ch. 11, art. 35.  

72.  Aboriginal Legal Services, Gladue (Aboriginal Persons) Court: Ontario Court of Justice – Old City Hall: 
Fact Sheet, 3 octobre 2001. 

73.  Statistique Canada, « Les peuples autochtones au Canada : faits saillants du Recensement de 2016 », 
Le Quotidien, 25 octobre 2017. 

74.  R. c. Gladue, par. 91. 

75.  Ibid., par. 92. 

76.  Ministère de la Justice du Canada (2017), p. 22. 
 

https://lawjournal.mcgill.ca/article/heroes-tricksters-monsters-and-caretakers-indigenous-law-and-legal-education/
https://lawjournal.mcgill.ca/article/heroes-tricksters-monsters-and-caretakers-indigenous-law-and-legal-education/
https://lawjournal.mcgill.ca/article/an-inside-job-engaging-with-indigenous-legal-traditions-through-stories/
https://lawjournal.mcgill.ca/article/an-inside-job-engaging-with-indigenous-legal-traditions-through-stories/
https://ilj.law.utoronto.ca/sites/ilj.law.utoronto.ca/files/media/ILJ%20vol%2011%20to%20post%20b.7-46.pdf
https://ilj.law.utoronto.ca/sites/ilj.law.utoronto.ca/files/media/ILJ%20vol%2011%20to%20post%20b.7-46.pdf
https://www.courtsnb-coursnb.ca/content/dam/courts/pdf/appeal-appel/decisions/2019/05/20190509JacksonvR.pdf
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/const/page-15.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/CONST/page-16.html#h-52
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/CONST/page-16.html#h-52
http://www.aboriginallegal.ca/assets/gladuefactsheet.pdf
http://www.aboriginallegal.ca/assets/gladuefactsheet.pdf
https://www150.statcan.gc.ca/n1/daily-quotidien/171025/dq171025a-fra.htm?indid=14430-1&indgeo=0


LES PEUPLES AUTOCHTONES ET LA DÉTERMINATION DE LA PEINE AU CANADA 

 19 

 

77.  Pour connaître les types de décisions autres que de détermination de la peine où les principes de 
l’arrêt Gladue ont été appliqués, voir Ibid., p. 23. 

78.  Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous condition, L.C. 1992, ch. 20, art. 79.1. 

79.  Bureau de l’enquêteur correctionnel du Canada, Bureau de l’enquêteur correctionnel : Rapport 
annuel 2017-2018, 29 juin 2018, p. 71. 

80.  Paula Maurutto et Kelly Hannah-Moffat, « Aboriginal Knowledges in Specialized Courts: Emerging 
Practices in Gladue Courts », Revue canadienne de droit et société, vol. 31, no 3, 2016 [DISPONIBLE EN 
ANGLAIS SEULEMENT]. 

81.  Sébastien April et Mylène Magrinelli Orsi, Les pratiques provinciales et territoriales liées à l’arrêt Gladue, 
ministère de la Justice du Canada, Division de la recherche et de la statistique, 2013, p. 4. 

82.  ENFFADA, Réclamer notre pouvoir et notre place : Le rapport final de l’Enquête nationale sur les femmes 
et les filles autochtones disparues et assassinées, 2019, vol. 1b, p. 209. 

83.  Legal Services Society (Colombie-Britannique), Gladue Primer, 2011, p. 5 à 8. 

84.  Ibid. 

85.  Pour connaître les programmes Gladue dans les provinces et les territoires où du financement est 
disponible (en date de 2015), voir Conseil des Premières nations du Yukon, Yukon Gladue: Research & 
Resource Identification Project, 2015, p. 10 à 23 [DISPONIBLE EN ANGLAIS SEULEMENT]. 

86.  Alexandra Hebert, « Change in Paradigm or Change in Paradox? Gladue Report Practices and Access to 
Justice », Queen’s Law Journal, vol. 43, no 1, automne 2017, p. 164. 

87.  Ibid., p. 165 à 167. 

88.  Ibid., p. 168 à 170. 

89.  Conseil des Premières nations du Yukon (2015), p. 10 à 23. En 2018, après la publication de ce rapport, le 
gouvernement du Yukon a lancé un projet pilote de trois ans pour mettre en place un programme de 
rédaction de rapports Gladue. Voir Gouvernement du Yukon, Financement d’un projet pilote Gladue, 
communiqué, 20 février 2018. 

90.  Ibid. 

91.  En 2019, six provinces et territoires n’avaient pas de processus officiel pour la préparation de rapports 
Gladue (la Saskatchewan, le Manitoba, le Nouveau-Brunswick, Terre-Neuve-et-Labrador, les Territoires 
du Nord-Ouest et le Nunavut). Voir Jonathan Rudin, Indigenous People and The Criminal Justice System: 
A Practitioner’s Handbook, Criminal Law Series no 7, Emond Publishing, Toronto, 2019, p. 109. 

92.  Code, sous-al. 606(1.1)b)(iii). 

93.  Service correctionnel Canada (SCC), Fiche de renseignement sur la justice réparatrice, fiche de 
renseignements. 

94.  Pour obtenir un résumé des principes de justice réparatrice, voir SCC, Principes et valeurs de la justice 
réparatrice. 

95.  Code, art. 716. 

96. Nicol (2020), p. 6. Voir aussi Code, art. 717.  

97.  SCC, Pavillons de ressourcement pour Autochtones. 

98.  Ibid. 

99.  SCC, À propos des différents pavillons. 

100.  SCC, Processus de transfèrement d’un détenu vers un pavillon de ressourcement. 

101.  R. c. Ipeelee, par. 64. 

102.  Ibid. 

103.  Ibid., par. 63. 

104.  Ibid., par. 69. 

105.  R. c. Gladue, par. 87. 
 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-44.6/index.html
https://www.oci-bec.gc.ca/cnt/rpt/pdf/annrpt/annrpt20172018-fra.pdf
https://www.oci-bec.gc.ca/cnt/rpt/pdf/annrpt/annrpt20172018-fra.pdf
https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/sjc-csj/ajc-ccs/rr12_11/rr12_11.pdf
https://www.mmiwg-ffada.ca/wp-content/uploads/2019/06/Rapport-final-volume-1b.pdf
https://www.mmiwg-ffada.ca/wp-content/uploads/2019/06/Rapport-final-volume-1b.pdf
https://pubsdb.lss.bc.ca/pdfs/pubs/Gladue-Primer-eng.pdf
https://www.cyfn.ca/wp-content/uploads/2013/09/Yukon-Gladue-Report-2015.pdf
https://www.cyfn.ca/wp-content/uploads/2013/09/Yukon-Gladue-Report-2015.pdf
https://yukon.ca/fr/news/financement-dun-projet-pilote-gladue
https://www.csc-scc.gc.ca/justice-reparatrice/003005-0004-fra.shtml
https://www.csc-scc.gc.ca/justice-reparatrice/003005-0006-fra.shtml
https://www.csc-scc.gc.ca/justice-reparatrice/003005-0006-fra.shtml
https://www.csc-scc.gc.ca/aboriginal/002003-2000-fr.shtml
https://www.csc-scc.gc.ca/002/003/002003-2002-fr.shtml
https://www.csc-scc.gc.ca/002/003/002003-2003-fr.shtml


LES PEUPLES AUTOCHTONES ET LA DÉTERMINATION DE LA PEINE AU CANADA 

 20 

 

106.  Ibid., par. 88. 

107.  Ibid., par. 87. 

108.  Le principe de parité impose que les peines infligées aux délinquants soient similaires pour des infractions 
comparables commises dans des circonstances semblables. 

109.  R. c. Ipeelee, par. 79. 

110.  Ministère de la Justice Canada (2018). 

111.  Hebert (2017), paragr. 46. 

112.  Maurutto et Hannah-Moffat (2016), p. 458. 

113.  Marie Manikis, « The Recognition of Prosecutorial Obligations in an Era of Mandatory Minimum Sentences 
of Imprisonment and Over-representation of Aboriginal People in Prisons », The Supreme Court Law 
Review: Osgoode’s Annual Constitutional Cases Conference. Pour plus de contexte, voir Charlie Feldman, 
Les peines minimales obligatoires et l’article 12 de la Charte canadienne des droits et libertés, Notes de la 
Colline, Bibliothèque du Parlement, 28 avril 2015. 

114.  Manikis (2015), p. 280. 

115.  R.E. Salhany, Canadian Criminal Procedure, 6e éd., Thomson Reuters Canada, Toronto, 2019, 
paragr. 8.538; et R. c. Anderson, 2014 CSC 41. 

https://digitalcommons.osgoode.yorku.ca/cgi/viewcontent.cgi?article=1313&context=sclr
https://digitalcommons.osgoode.yorku.ca/cgi/viewcontent.cgi?article=1313&context=sclr
https://notesdelacolline.ca/2015/04/28/les-peines-minimales-obligatoires-et-larticle-12-de-la-charte-canadienne-des-droits-et-libertes/
https://scc-csc.lexum.com/scc-csc/scc-csc/fr/item/14222/index.do

	1 Introduction
	1.1 Surreprésentation des Autochtones dans le système  de justice pénale du Canada
	1.1.1 Statistiques sur l’incarcération
	1.1.2 Rapports, commissions, déclarations et commentaires
	1.1.3 Réponse législative
	1.1.4 Réponse judiciaire


	2 CADRE DE DÉTERMINATION DE LA PEINE SELON L’ARRÊT GLADUE
	2.1 Circonstances propres aux délinquants autochtones
	2.1.1 Facteurs systémiques et historiques
	2.1.2 Procédures de détermination de la peine et sanctions appropriées

	2.2 Peine appropriée
	2.3 Obligation du juge qui prononce la peine
	2.4 À qui s’applique l’alinéa 718.2e)?

	3 Mise en œuvre des principes énoncés dans L’ARRÊT Gladue
	3.1 Tribunaux Gladue
	3.2 Rapports Gladue
	3.3 Solutions autres que l’incarcération
	3.3.1 Pavillons de ressourcement


	4 Critiques et défis relatifs à la mise en œuvre  des principes énoncés dans L’ARRÊT Gladue
	4.1 Critiques
	4.2 Défis relatifs à la mise en œuvre


